
REPUBLIQUE 
FRANCAISE

DÉCISION INDIVIDUELLE

N°DI-2026-130

Pétitionnaire : Max Besnard CACTUS FILMS TGTD 
N° SIRET : 99326847300010 
Nature de la demande : Prises de vues et de sons professionnelles ou à des fins commerciales 
Localisation : Sur au blockhaus de l'Escalette- les Goudes de 7 h à 20h : le 1er et 2 juillet puis
du 7 au 8 juillet pour une prise de vue en surface d'une cascade

La Directrice de l’établissement public du Parc national des Calanques,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.331-4-1, R.331-19-2 et  R.331-68 ; 

Vu le décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 modifié créant le Parc national des Calanques, notamment
son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 mars 2012 portant application de l'article R. 331-19-2 du code de
l'environnement ;

Vu la charte du Parc national des Calanques – Volume II fixant les modalités d’application de la
réglementation (MARCoeur), notamment son MARCoeur 31;

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à
l’ensemble des parcs nationaux, notamment ses articles 3 et 4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2022 portant nomination de la directrice de l’établissement public
du parc national des Calanques ;  

Vu la décision n° 2026/001 portant délégation de signature de de la directrice de l’établissement
public du parc national des Calanques ;

Vu la délibération du conseil d’administration en date du 4 juillet 2018 adoptant la mise en œuvre
d’une redevance relative aux prises de vue et la grille tarifaire ;

Vu la délibération n° CA 2020-02.04 du 25/02/2020 actualisant la grille de redevance pour les prises
de vue ;

Vu la demande formulée le 23/06/2026 par Max Besnard 

Considérant que les prises de vues sont réalisées dans le cadre d’une activité professionnelle ou à
but commercial ;

• 
• 
• 
• 
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Considérant que les opérations de prises de vues se déroulent avec des moyens et dans des
conditions adaptées aux lieux ;

Considérant que les précautions prises mentionnées dans le dossier de demande permettent de
limiter les impacts sur le milieu naturel ; 

Considérant que les activités décrites dans la demande sont conformes aux dispositions des textes
susvisés,

DÉCIDE

Article 1 : identité du bénéficiaire et nature de la demande

La structure CACTUS FILMS TGTD (numéro SIRET : 99326847300010) est autorisée à réaliser des
prises de vues et de sons professionnelles ou à des fins commerciales pour le projet suivant : 

THE GOOD AND THE DEAD
Localisation, date et horaires autorisés : Sur au blockhaus de l'Escalette- les Goudes de 7 h à
20h : le 1er et 2 juillet puis du 7 au 8 juillet pour une prise de vue en surface d'une cascade 
Séquences : 1 ) Morad et Amadou discutent devant la mer ; 2) la police arrive 3) discussion
entre les jeunes 4) entrainement de boxe 5) Amadou et Morad sous la douche d’extérieur 6)
Léon meurt dans la voiture 7) un homme se jette à l’eau pour échapper à ses assaillants  
Diffusion : internationale (Netflix) 

Article 2 : Moyens techniques

Le nombre maximum de personnes autorisées sur site est de 55 . 

Le matériel autorisé est le suivant : 

1 camera alexa mini

2 structures provisoires en tubes d’acier/ échafaudages (voir croquis)
représentant un boxing et vestiaires / douches associés

20 véhicules légers

7 poids lourds

Article 3 : Prescriptions

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

Protection du patrimoine naturel

- L’équipe de tournage adoptera un comportement respectueux du milieu naturel ainsi que des
usagers et se conformera scrupuleusement à la réglementation spéciale du Parc national ; 

- Tout matériel apporté, tout déchet produit, toutes eaux usées, devront être évacués en dehors du
cœur du Parc et jetés dans des conteneurs adaptés ; 

- L’équipe technique et artistique restera sur les espaces aménagés ; 

- Tout bruit de nature à créer un dérangement de la faune ou à troubler le calme et la tranquillité des
lieux est interdit ; 

• 
• 

• 

• 

1. 

2. 

3. 

4. 
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- Tout piétinement, stationnement, dépose de matériel sur la végétation est interdit ; 

- La cantine disposera de cuves pour la récupération des eaux usées ; 

- Un bac de rétention devra être placé sous le groupe électrogène ; 

Incendie

- L'équipe de tournage respectera l'interdiction de fumer ; 

- L’équipe de tournage s’informera sur l’accessibilité du massif la veille de chaque tournage et
respectera l’interdiction d’accès en cas de risque élevé de feux de forêt ; 

- L'équipe fera respecter la réglementation relative à l’usage d’engins (électriques ou à essence)
pouvant être à l’origine d’incendie en s’équipant systématiquement pour chaque appareil d’un
extincteur de 9kg à poudre et d’un extincteur de 9 litres à eau ; 

- Les véhicules stationneront sur des zones débroussaillées ; 

- L’équipe de tournage veillera à ce qu’une personne équipée d’un talkie-walkie et d’un téléphone
cellulaire puisse déplacer les véhicules à tout moment afin de permettre l’accès des pompiers ; 

- Aéronef ;

- L'usage de drone est interdit ; 

Embarcation

- L’équipe de tournage s’engage à respecter le plan de balisage et notamment les zones d’interdiction
d’engins à moteur, à ancrer prioritairement sur des zones de sable et à adapter le mouillage à la taille
de l’embarcation ; 

- L’équipe de tournage veillera à ne pas mouiller dans, ou piétiner, les herbiers de posidonies ; 

Prescriptions spécifiques

- L'emplacement des personnes, véhicules et installations n'empièteront pas sur les espèces
protégées présentes sur le site : l’Anthémis à rameaux (Anthemis secundiramea) (RV93), du Séneçon
à feuilles grasses (Senecio leucanthemifolius subsp. crassifolius) (RV93) et du Silène faux-orpin (Silene
sedoides) (RV93) ; l’Astragale de Marseille (Astragalus tragacantha) (NV1), du Statice nain (Limonium
pseudominutum) (NV1) et du Plantain subulé (Plantago subulata) (RV93) ; 

- Les navires utilisés afin de transporter des personnes doivent faire partie des navires autorisés par la
règlementation du Parc national, les listes actualisées des prestataires et navires autorisés se
trouvent sur ce lien : https://www.calanques-parcnational.fr/fr/visites-en-bateau-dans-les-calanques-
de-marseille-cassis-la-ciotat ; 

Diffusion et messages

- le pétitionnaire s’engage à véhiculer un message vertueux sur les enjeux de préservation du Parc
national, ne pas porter atteinte au caractère du Parc national, et inciter au respect de la
réglementation ;

- les prises de vues et de sons réalisées devront exclusivement être utilisées dans le cadre de la
présente autorisation. Toute autre utilisation est interdite ;

- sauf mention contraire dans les prescriptions ci dessus, il devra être mentionné sur l’œuvre finale «
tourné en partie dans le Parc national des Calanques, espace naturel protégé soumis à une
réglementation spéciale » ;
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- le pétitionnaire devra fournir, pour archivage administratif, à l’Etablissement public du Parc national
une copie de l’œuvre finale exploitant les prises de vues et de sons réalisées en précisant le numéro
de la présente autorisation.

Article 4 : Durée

La présente autorisation est délivrée pour les dates et horaires suivantes : Sur au blockhaus de
l'Escalette- les Goudes de 7 h à 20h : le 1er et 2 juillet puis du 7 au 8 juillet pour une prise de vue en
surface d'une cascade.

En cas de conditions météorologiques défavorables le tournage pourra être reporté dans les mêmes
conditions sur demande à  autorisations@calanques-parcnational.fr.

Article 5 : Redevance

 La présente décision est soumise au paiement d’une redevance (Décors B). 

Article 6 : Mesures de contrôles

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles mentionnés à l’article L.170-1 du
code de l’environnement.

Article 7 : Sanctions

 Le non-respect de la présente décision expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des
poursuites judiciaires.

Article 8 : Autres obligations

La présente autorisation est délivrée au titre de la réglementation du Parc national des Calanques, et
ne se substitue pas aux obligations du bénéficiaire et aux autres autorisations nécessaires,
notamment l’accord préalable des propriétaires.

Article 9 : Publication

La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’établissement public du
Parc national des Calanques (cf. site : www.calanques-parcnational.fr) et notifiée.

Fait à Marseille, 

Le directeur adjoint

Laurent SCHEYER

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par
envoi recommandé, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également
être contestée, dans le même délai devant le Tribunal administratif de Marseille territorialement
compétent.

141 avenue du Prado, 13008 Marseille 
04 20 50 00 
www.calanques-parcnational.fr

4 / 4


	DÉCISION INDIVIDUELLE
	N°DI-2026-130
	DÉCIDE
	Article 1 : identité du bénéficiaire et nature de la demande
	Article 2 : Moyens techniques
	Article 3 : Prescriptions
	Diffusion et messages

	Article 4 : Durée
	Article 5 : Redevance
	Article 6 : Mesures de contrôles
	Article 7 : Sanctions
	Article 8 : Autres obligations
	Article 9 : Publication


		2026-06-30T07:27:26+0200
	Laurent SCHEYER




